
 

Inf eau 85 N°19 du 05/12/2023 Page 1/5 OPE.COS.ENR 33R 15.05.20 
 

 

 Bulletin N°19 – 5 décembre 2023  

Résumé de la semaine : 
 Météo : pluie et douceur dans le viseur 
 Situation des nappes en Vendée : « Hautes eaux » plus que jamais 
 Etat de remplissage des réserves du Sud Vendée : Pompages en cours 

 
 

Prévisions météorologiques : nouvelles dégradations en vue 

 

Ste Gemme 
la Plaine 

Mer 
06/12 

Jeu 
07/12 

Ven 
08/12 

Sam 
09/12 

Dim 
10/12 

Lun 
11/12 

Mar 
12/12 

 
 

 
    

T° min /max 
(°C) 

3/8 4/13 8/12 9/14 14/16 14/16 13/14 

Pluie (mm) 0 1,6 2,1 4,4 10 7,8 8,5 

 
Les 2 dernières semaines ont été un peu moins humides que début novembre mais cela va repartir à la 
hausse avec un week-end et une semaine prochaine sous le signe des perturbations. 
 
A noter le mercure pour un début décembre…avec une douceur plus que présente à partir du 10 décembre ! 
 
 

Etat des nappes au 4 décembre : ça déborde toujours 

 
Les milieux aquatiques sont toujours à des niveaux parmi les plus hautes mesurés depuis plus de 20 ans 
en ce qui concerne la nappe d’accompagnement du Marais Poitevin. Les quelques épisodes de pluies des 
derniers jours ont maintenu une certaine humidité de surface sans pour autant impacter de façon 
significative les milieux. Les nappes ont pu se « décharger » à leur rythme depuis 15 jours en aval mais 
restent encore très haute. Cela devrait changer semaine prochaine en raison de précipitations plus 
abondantes attendues sur le département de la Vendée. Les maximums historiques piézométriques 
pourraient être de nouveau atteints ou même réécrits…. 
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Piézomètre de Longeville sur mer - MP12.1 - Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2016/2017
Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022
Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024
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Piézomètre St Benoist sur Mer - MP12.1 - Période du 01/11 au 31/03

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2015 et 2022 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2015-2022 Maximum 2015-2022 Niveau 2022/2023

Niveau 2023/2024 Porte du communal (Curzon) 2023/2024
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Piézomètre de Luçon - MP12.2 - Période 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022
Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Seuil de remplissage officiel
Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023
Niveau 2023/2024
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Piézomètre de St Aubin la Plaine - MP13.1 - Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022
Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2002 et 2022 Seuil de remplissage officiel
Minimum 2002-2022 Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023
Série10 Niveau 2023/2024
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Piézomètre du Langon - MP13.2 - Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveaux moyens entre 2003 et 2022

Seuil de remplissage officiel Niveau 2016/2017 Minimum 2002-2021

Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024
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Piézomètre de Doix - MP 13.3 - Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2016/2017

Niveaux moyens entre 2003 et 2022 Seuil de remplissage officiel Minimum 2002-2022

Maximum 2002-2022 Niveau 2022/2023 Niveau 2023/2024



 

Etat de remplissage des réserves collectives 

A la vue du niveau des milieux aquatiques début novembre, toutes les réserves sont en cours de remplissage 
sur le Sud Vendée, exceptions faites de la réserve du Bernard et de Oulmes Nord pour des raisons de 
vandalisme en 2023 ! 
 
Pour les réserves opérationnelles, tous les facteurs sont réunis pour que les réserves soient pleines au 31 
mars 2024, ce qui donne un peu de vision pour les emblavements de la campagne à venir. 
 
Ci-dessous la situation détaillée ouvrage par ouvrage au 27 novembre dernier (sources CACG). 
 
NB : Pour les réserves du Bernard et de Oulmes Nord, tout est fait par les Syndicats Mixtes et le délégataire 
pour procéder à la remise en l’état dans les plus brefs délais et assurer une irrigation pour la campagne 
2024. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Chambre d’agriculture des Pays de la 
Loire – Site de la Roche Sur Yon 
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